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Offices
Question écrite n° 64451

Texte de la question

M Georges Tranchant attire l'attention du M le secretaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre
sur les decisions prises a l'encontre de l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre de
transferer une part importante des attributions de cet etablissement public au benefice de son secretariat d'Etat
et cela sans consultation du conseil d'administration de l'Office. Il lui demande de lui apporter des precisions sur
cette affaire qui suscite une vive emotion du monde combattant qui s'eleve contre cette decision.

Texte de la réponse

Reponse. - A l'occasion des debats budgetaires a l'assemblee nationale, le 14 novembre 1992, le secretaire
d'Etat a precise que les rumeurs faisant etat d'une suppression de l'Office national des anciens combattants et
victimes de guerre etaient infondees. La recente restructuration de l'administration centrale du departement
ministeriel s'est essentiellement traduite par le regroupement a Caen des services competents en matiere de
reconnaissance de droits. Les services departementaux de l'Office national des anciens combattants et victimes
de guerre demeurent responsables de la gestion des procedures deconcentrees d'attribution des cartes, a
l'echelon desquelles sont prises 95 p 100 des decisions. Par ailleurs, la mise en oeuvre du fonds de solidarite
est confiee a l'office, qui voit ainsi sa mission d'action sociale renforcee. Enfin, pour 1993, la subvention de
fonctionnement versee a l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre progressera de 8,65 p
100, pour s'etablir a plus de 210 millions. Il n'y a donc aucune volonte de demanteler cette structure, et le
secretaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre etudie meme le moyen de compenser le
transfert des services des cartes et titres. Par ailleurs, dans l'hypothese ou une association aurait depose une
requete au Conseil d'Etat, il conviendrait d'attendre l'arret de cette haute juridiction.
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